Agence SUSI – 83 rue Saint Fuscien – 80000 AMIENS


OBJET : Marché « Complément à la desserte en haut débit du département de la  Somme» 

Lot sans suite 

LE PRESIDENT DU SYNDICAT MIXTE « Agence SUSI»
· Vu le Code des Marchés Publics et notamment les articles 36 et 67 concernant le dialogue compétitif, 

· Vu l’avis de marché envoyé à la publication le 23 juillet 2007 - Annonce No 07-191682
· Vu le déroulement du dialogue compétitif, 

· Considérant qu’aucune offre intermédiaire n’a été reçue pour le 2 de ce marché  pendant le dialogue compétitif;

DECIDE

Article 1 – Il n’est pas donné suite au lot 2 du marché « Complément à la desserte en haut débit du département de la  Somme». 

Article 3 – Madame la secrétaire générale de l’Agence SUSI est chargée de l’exécution de la présente décision.

Fait à Amiens, le 


____________

Roger MEZIN 

Préfecture de la Somme


Contrôle de légalité


7.12.2007








